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CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR PROVISOIRE  

CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE 
(Affaires économiques et financières) 

Bâtiment Europa, Bruxelles 

17 janvier 2023 (10:00) 
  

Format 1+3 (+2 en salle d'écoute) 

Adoption de l'ordre du jour   

(évent.) Approbation des points "A" 

a) Liste des activités non législatives 

b) Liste des délibérations législatives (délibération publique 

conformément à l'article 16, paragraphe 8, du traité sur l'Union 

européenne) 

  

Activités non législatives 

Programme de travail de la présidence 

Présentation par la présidence 

Échange de vues 

  

Conséquences économiques et financières de l'agression de la Russie 

contre l'Ukraine 

Échange de vues 

  

(évent.) Décisions d'exécution du Conseil dans le cadre de la facilité 

pour la reprise et la résilience 

(Base juridique: article 20 du règlement (UE) 2021/241 du Parlement 

européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant la facilité pour 

la reprise et la résilience) 

Adoption 

(*)  



  

 

CM 5914/22    2 

   FR 
 

Semestre européen 2023 

a) Conclusions concernant le rapport 2023 sur le mécanisme 

d'alerte 

b) Conclusions sur l'examen annuel 2023 de la croissance durable 

c) Recommandation concernant la politique économique de la zone 

euro pour 2023 

Approbation 

  

Divers   

o 

o o 

Pour mémoire: 

 

Lundi 16 janvier 2023 

15 heures Eurogroupe 

 

Mardi 17 janvier 2023 

9 heures Petit-déjeuner 

 

 Débat public (article 8, paragraphe 3, du règlement intérieur du Conseil) 

 Sur la base d'une proposition de la Commission 

(*) Point sur lequel un vote peut être demandé 

 

NB: Veuillez transmettre dès que possible une liste des délégués qui participeront à cette 

réunion. Adresse électronique: access.general@consilium.europa.eu 
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